












































ANNEXES

Annexe 1 :  Carte de Localisation du système d’endiguement
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Préfecture de l’Hérault
Place des Martyrs de la Résistance

34062 MONTPELLIER Cedex 2
Modalités d’accueil du public : www.herault.gouv.fr/  

@Prefet34



Annexe 2: Composition du système d’endiguement
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Annexe 3: Coupes transversales type du système d’endiguement
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Annexe 4 :  Profils en long
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Annexe 5 : Localisation des ouvrages singuliers sur système d’endiguement et caractéristiques des 
ouvrages traversants
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Annexe 6 : Carte de la zone protégée et localisation des lieux de référence après travaux (le point 
de référence est « Valergues »)
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Annexe 7 : Localisation des bases de vie du chantier et voies d’accès

30 /67



31 /67



Annexe 8 : Localisation des travaux 
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Annexe 9 :  Travaux au niveau du pont de Valergues
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Annexe 10 : observations relatives à la sécurité des ouvrages hydrauliques sur les études de 
niveau PRO, l’étude de danger et le document d’organisation.

Documents  examinés :  dossier  de  demande  d’autorisation  environnementale  (DDAE), 
comportant notamment les pièces relatives à la sécurité des ouvrages hydrauliques :

• étude de dangers - document A (indice5)  et document B (indice 6a – 13 mai 2025)
• rapport d’avant-projet (version 6 – 17 décembre 2024)
• document d’organisation (indice A – 11 décembre 2024)

A – EXAMEN DE L’AVANT-PROJET

Les compléments ci-dessous sont à apporter par le maître d’œuvre en charge du suivi  des 
travaux avant le démarrage des travaux  :

• vérification de la stabilité interne des ouvrages ;
• dispositions constructives à mettre en œuvre selon la sensibilité de l’ouvrage au risque 

d’érosion  interne  et  de  renard  hydraulique  à  affiner  lors  de  la  G2  PRO.  Il  sera 
notamment vérifié la nécessité d’une bèche ;

• dispositions constructives à mettre en œuvre selon la sensibilité de l’ouvrage au risque 
d’érosion par suffusion évoqué pour le remblai et la berge;

• dispositions  constructives  à  mettre  en  œuvre  selon  le  risque  de  tassement  de  la 
fondation qui sera analysé lors de la G2PRO ; 

• confirmation de l’ancrage à la cote hors gel ;
• analyse du risque de tassement de la fondation ;
• préciser les dévoiements de réseaux (notamment eaux usées (AVP p 85) pour les éloigner 

du mur-digue. Une convention devra être établie avec tous les concessionnaires situés 
dans l’emprise du système d’endiguement ;

B –  EXAMEN DE L’ÉTUDE DE DANGERS

Les modifications ci-dessous sont à apporter par le bureau d’étude agréé au plus tard dans 
l’étude de danger mise à jour après les travaux (cf contenu du DOE) :

◦ prise  en  compte  des  adaptations  en  phase  PRO  puis  en  phase  chantier, des 
constatations faites à l’occasion des travaux, ainsi que des caractéristiques réelles 
des matériaux mis en œuvre ;

◦ confirmation du niveau de danger du mur de protection.

C – ORGANISATION DU PÉTITIONNAIRE

Les modifications ci-dessous sont à apporter  au  document d’organisation avant la mise en 
service du SE :

• p22 : préciser la fréquence de la maintenance et de l’entretien de la station de mesure ;
• actualiser  la  convention  avec  la  commune  pour  prendre  en  compte  les  nouveaux 

ouvrages et les performances du SE sécurisé .
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Annexe 11 :  description des mesures d’évitement et de réduction

35 /67



36 /67



37 /67



38 /67



39 /67



40 /67



41 /67



42 /67



43 /67



44 /67



45 /67



46 /67



47 /67



48 /67



49 /67



50 /67



51 /67



52 /67



53 /67



54 /67



55 /67



56 /67



57 /67



58 /67



59 /67



60 /67



61 /67



62 /67



63 /67



64 /67



65 /67



66 /67



67 /67




